ATTENTION

MERCI DE LIRE ATTENTIVEMENT CET AVERTISSEMENT AVANT D’UTILISER LE MODELE CI-APRES

EXEMPLE DE REQUÊTE DEVANT LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF

Cet exemple de requête est destinée aux étrangers ayant fait l’objet d’une décision de refus de titre de séjour demandé pour raison médicale sur le fondement de l’article L.313-11 11° du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA), décision assortie d’une obligation de quitter le territoire français et fixant le pays de destination. 

Cet exemple développe pour chaque décision contestée des moyens de droit et de fait qui permettent au tribunal administratif d’être valablement saisi. 

Cet exemple de requête est une base qu’il faut enrichir, dans la mesure du possible, en fait et en droit. 

En effet, compte-tenu de la faculté pour le Tribunal  de rejeter, par simple ordonnance et sans audience, une requête qu’il estime mal fondée, il convient de reprendre ce modèle et de le détailler sur la situation précise de la personne concernée. Il est recommandé de demander l’aide juridictionnelle pour bénéficier de l’assistance d’un avocat. Il peut également être utile de demander l’aide d’une association spécialisée.

Dans le corps du texte, des mentions, signalées par une typologie différente, sont à compléter. Dans la même typologie, des exemples de développement sont proposés à titre indicatif. De manière générale, il faut être le plus circonstancié possible sur la situation de la personne concernée et fournir à l’appui des arguments développés le maximum de pièces justificatives.

Une fois la requête complétée et détaillée, il convient de la faire parvenir avant l’expiration du délai d’un mois au Tribunal Administratif : 

· il faut quatre exemplaires de la requête signée ainsi qu’un nombre égal de jeux de pièces jointes à la requête.

· la requête peut être faxée au Tribunal mais elle doit absolument être accompagnée de la décision préfectorale contestée. Une régularisation par courrier recommandé ou par dépôt direct au Tribunal doit compléter l’envoi par télécopie dans les plus brefs délais.

A Mesdames et Messieurs le Président et Conseillers au Tribunal Administratif de nom du Tribunal compétent
REQUETE EN ANNULATION

POUR : 
NOM Prénom


Né/e le date de naissance à lieu et pays de naissance


De nationalité nationalité
Demeurant adresse
CONTRE : 
La décision de la Préfecture à préciser en date du à préciser, valant décision de refus de délivrance/renouvellement du titre de séjour de Monsieur/Madame nom à préciser, emportant obligation de quitter le territoire français et fixant le pays d’origine comme pays de destination.

PLAISE AU TRIBUNAL

RAPPEL DES FAITS ET DE LA PROCEDURE

Monsieur/Madame nom à préciser est entré/e en France le date d’entrée en France.
Décrivez les démarches administratives effectuées par l’intéressé(e).

Par exemple, 

Le 26 janvier 2001, Monsieur X a déposé une demande de reconnaissance du statut de réfugié auprès de l’Office Français de Protection des Réfugiés et des Apatrides (OFPRA).

Pièce jointe n°1 : Notice asile en date du 25 octobre 2000.

Pièce jointe n°2 : certificat de dépôt de l’OFPRA en date du 29 janvier 2001.

Il a été mis en possession de récépissés et autorisation provisoire de séjour.

Pièces jointes n°3 : autorisations provisoires de séjour du 5 janvier 2001 au 14 février 2002.

Par décision en date du 23 janvier 2003, l’OFPRA a rejeté sa demande. La Commission des Recours a également rejeté son recours.

Pièce jointe n°4: Décision de rejet de l’OFPRA en date du 23 janvier 2003

Ou bien,

Courant 2003, d’importants problèmes de santé respiratoires ont été diagnostiqués chez Monsieur X.

C’est ainsi qu’une carte de séjour temporaire mention vie privée et familiale lui a été délivrée pour raisons de santé, après qu’il ait été placé sous autorisations provisoires de séjour.

Le 30 novembre 2004, Monsieur X a été mis en possession d’une autorisation provisoire de séjour d’une durée de 6 mois, renouvelée par un récépissé de trois mois jusqu’au 22 septembre 2005.

Pièces n°3 : Autorisation provisoire de séjour valable du 30/11/04 au 01/05/2005 et récépissé valable du 23/06/2005 au 22/09/2005 de Monsieur X

Le 7 juillet 2005, une carte de séjour temporaire mention « vie privée et familiale » a été délivrée à Monsieur X.

Pièce n°4 : Carte de séjour temporaire valable du 07/07/05 au 06/07/06 de Monsieur X

Au mois de mai 2006, il a sollicité le renouvellement de sa carte de séjour temporaire sur le même fondement. 

Il a ainsi été en possession de récépissés du 22 mai 2006 renouvelés pour des périodes allant d’un à trois mois jusqu’au 22 mai 2007.

Pièces n°5 : Récépissés pour la période allant du 22 mai 2006 au 22 mai 2007 de Monsieur X

Par décision du à préciser, notifiée par voie postale le à préciser, la Préfecture de à préciser a entrepris une décision de refus de délivrance/renouvellement de son titre de séjour à son encontre, au motif que énoncer la motivation de la décision.

Elle a assorti sa décision de refus d’une obligation de quitter le territoire français et a fixé le pays d’origine comme pays de destination.

Pièce n°: Décision préfectorale en date du à préciser
Ce sont les décisions contestées.

DISCUSSION

I. Sur la décision de refus de délivrance/ renouvellement DE LA CARTE DE SEJOUR TEMPORAIRE MENTION « VIE PRIVEE ET FAMILIALE » 

A. Sur l’erreur manifeste d’appréciation quant à l’état de santé de Monsieur/Madame nom à préciser
L’article L.313-11 11° du Code de l’Entrée et du Séjour des Etrangers et du Droit d’Asile (CESEDA) énonce : 

« Sauf si sa présence constitue une menace pour l’ordre public, la carte de séjour temporaire portant la mention « vie privée et familiale » est délivrée de plein droit.


[…]

A l’étranger résidant habituellement en France dont l’état de santé nécessite une prise en charge médicale dont le défaut pourrait entraîner pour lui des conséquences d’une exceptionnelle gravité, sous réserve qu’il ne puisse effectivement bénéficier d’un traitement approprié dans le pays dont il est originaire sans que la condition prévue à l'article L. 311-7 soit exigée  ».

En l’espèce, Monsieur/Madame nom à préciser souffre d’une pathologie grave qui nécessite un traitement en France (1) qu’il/elle ne pourrait obtenir dans son pays d’origine (2).

1. Sur la pathologie de Monsieur/Madame nom à préciser
Décrivez la ou les pathologies dont souffre l’intéressé(e).

Entrer dans le détail des certificats médicaux.

Par exemple : 

Le Docteur X, Spécialiste, Chirurgien thoracique à l’hôpital européen Georges Pompidou à PARIS, suit Monsieur X depuis que sa pathologie s’est déclarée.

C’est elle qui a rédigé les certificats destinés au médecin inspecteur de santé publique les 22 avril 2005 et 1er juin 2006 : les mentions sur ces deux certificats sont constantes : le Docteur X estime que :

« L’état de santé de Monsieur X nécessite une prise en charge médicale continue pour son insuffisance respiratoire […] et le défaut de cette prise en charge pourrait entraîner des conséquences d’une exceptionnelle gravité sur son état de santé. Son insuffisance respiratoire peut s’aggraver très rapidement en cas de non-traitement et déboucher sur une issue fatale. »

Elle précise, dans le certificat du 1er juin 2006 : 

« Cette surveillance doit être poursuivie annuellement et ce de façon prolongée puisqu’il s’agit d’une pathologie chronique ».

Pièces n°10 : Certificats au MISP en date des 22 avril 2005 et 1er juin 2006

2. Sur l’impossibilité de se faire soigner de Monsieur/Madame nom à préciser au pays d’origine de l’intéressé(e)
Rechercher des infos générales sur la situation sanitaire dans le pays d’origine.

Cf. fiches de l’Organisation Mondiale de la Santé, PNUD, Guide du COMEDE

Ne pas hésiter à reprendre les certificats médicaux du dossier en ce qu’ils énoncent que l’intéressé(e) ne pourrait pas effectivement bénéficier d’un traitement approprié dans son pays d’origine.

Dès lors, Monsieur/Madame nom à préciser justifie de ce qu’il/elle ne pourrait effectivement bénéficier d’un traitement approprié dans son pays d’origine. Il/Elle entre bien dans les dispositions de l’article L.313-11 11° du CESEDA

En conséquence, 

La décision contestée a été prise sur le fondement d’une erreur manifeste d’appréciation de l’état de santé de Monsieur/Madame nom à préciser et sur la possibilité effective pour lui/elle de pouvoir effectivement bénéficier d’un traitement approprié dans son pays d’origine.

Elle devra être annulée de ce chef.

B. Sur la violation des articles 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme et L.313-11 7° du CESEDA 

Seulement s’il y a lieu 

L’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales dispose que « Toute personne a le droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance ».

Le Conseil d’Etat a reconnu que la notion de vie privée était distincte de la notion de vie familiale (CE, 30 juin 2000).

Dans son arrêt C. c/ Belgique, la Cour Européenne des Droits de l’Homme a considéré que la vie privée au sens de l’article 8 « englobe le droit pour l’individu de nouer et développer des relations avec ses semblables (…) » (C. c/ Belgique, 7 août 1996)

L’article L.313-11 7° du Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile prévoit la délivrance d’une carte de séjour mention “vie privée et familiale” :

 « A l’étranger ne vivant pas en état de polygamie, qui n’entre pas dans les catégories précédents ou dans celles qui ouvrent doit au regroupement familial dont les liens personnels et familiaux en France sont tels que le refus d’autoriser son séjour porterait à son droit au respect de sa vie privée et familiale une atteinte disproportionnée au regard des motifs du refus. »

En l’espèce,

Développer sur : 

- Sur la résidence habituelle/régulière en France de l’intéressé(e) 

- Sur les attaches familiales de l’intéressé(e) en France

- Sur les études supérieures 

- Sur l’activité professionnelle

Dès lors, aux vues de l’ensemble des éléments énoncés, la décision de refus de délivrance/renouvellement de son titre de séjour mention « vie privée et familiale » porte une atteinte disproportionnée à son droit de mener une vie privée et familiale normale tel que prévu aux articles L.313-11 7° du CESEDA et 8 de la CEDH.

La décision entreprise devra être annulée de ce chef.

C. Sur l’incompétence de l’auteur de la decision contestée de refus de titre de sejour

Il conviendra de vérifier le signataire de la décision contestée, nom du signataire, était habilité à signer la décision de refus de titre de séjour au requérant et s’il avait compétence pour prendre une telle décision.

A défaut de compétence, il conviendra d'annuler la décision entreprise.

II. Sur l’obligation de quitter le territoire francais

A. Sur l’exception d’illégalité de la décision de refus de titre de séjour 

Monsieur/Madame nom à préciser conteste l’obligation de quitter le territoire français qui lui a été délivrée par Monsieur le Préfet à préciser en ce que cet acte est fondé sur une décision de refus de titre de séjour elle-même entachée d’illégalité, comme cela a été précédemment exposé (I).

En conséquence, l’obligation de quitter le territoire français devra être annulée de ce chef.

B. Sur la violation de l’article L.511-4 du CESEDA

L’article L. 511-4 du CESEDA prévoit que : 

« Ne peuvent faire l’objet d’une obligation de quitter le territoire français ou d’une mesure de reconduite à la frontière en application du présent chapitre : 

[…]
10° L’étranger résidant habituellement en France dont l’état de santé nécessite une prise en charge médicale dont le défaut pourrait entraîner pour lui des conséquences d’une exceptionnelle gravité, sous réserve qu’il ne puisse effectivement bénéficier d’un traitement approprié dans le pays de renvoi ».

Or, au regard des éléments détaillés dans le I, Monsieur/Madame nom à préciser souffre d’une pathologie qui nécessite un traitement en France et dont il/elle ne pourrait pas bénéficier dans son pays d’origine.

Il/Elle entre donc dans les catégories d’étrangers protégés contre une mesure d’obligation de quitter le territoire, tel que prévu à l’article L. 511-4 du CESEDA.

Par conséquent, la décision contestée est entachée d’illégalité et devra être annulée de ce chef.

C. SUR LE DEFAUT DE MOTIVATION

Aux termes des dispositions de l’article L.511-1 du CESEDA, l’obligation de quitter le territoire français constitue une décision distincte du refus de délivrance d’une carte de séjour temporaire.

Selon les dispositions de l’article 1er de la loi du 11 juillet 1979,

« Les personnes physiques ou morales ont le droit d’être informées sans délai des motifs des décisions individuelles défavorables qui les concernent. A cet effet, doivent être motivées les décisions qui […] restreignent l’exercice des libertés publiques ou, de manière générale, constituent une mesure de police […] ».
Selon l’article 3 de la loi précité : 

« La motivation exigée par la présente loi doit être écrite et comporter l’énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de la décision ».
L’obligation de quitter le territoire est une mesure de police. 

En application des dispositions précitées, elle doit donc être assortie d’une motivation spécifique.

Deux jugements du Tribunal Administratif de LYON sanctionnent le défaut de motivation de l’obligation de quitter le territoire aux motifs que :

« Considérant que l’arrêté susvisé du Préfet de l’Ain rejette la demande de titre de séjour de M.R. en même temps qu’il lui signifie l’obligation de quitter le territoire français et désigne le pays vers lequel il doit être renvoyé ; qu’aucune mention de cet arrêté ne fait ressortir que ledit préfet ait entendu appliquer aux éléments qui peuvent être propres à l’obligation de quitter le territoire dont le requérant a fait l’objet, les considérations de droit et de fait qui l’ont conduit à rejeter sa demande de titre de séjour ; qu’ainsi, celui-ci est fondé à soutenir que l’obligation de quitter le territoire qui lui a été signifiée n’est pas motivée ; qu’en conséquence, et sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens qu’il fait valoir contre cette décision, il y a lieu d’en prononcer l’annulation ».
En l’espèce, aucune mention de la décision préfectorale en date du à préciser ne fait ressortir que Monsieur le Préfet de à préciser ait entendu appliquer aux éléments qui peuvent être propres à l’obligation de quitter le territoire dont Monsieur/ Madame nom à préciser a fait l’objet, les considérations de droit et de fait qui l’ont conduit à rejeter sa demande de titre de séjour.

Ainsi, celui/celle-ci est fondé à soutenir que l’obligation de quitter le territoire qui lui a été signifiée n’est pas motivée.

En conséquence, la décision entreprise sera annulée de ce chef. 

III. Sur LA DECISION FIXANT LE PAYS DE DESTINATION 
A. Sur LA VIOLATION DE l’ARTICLE 3 de la CEDH

L’article 3 de la CEDH prévoit : 

«  Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants. »
La Cour Administrative d’Appel de PARIS (n°06PA00482, 15/12/2006) a annulé un APRF aux motifs que : 

« Considérant que si M. X a fait valoir devant le magistrat délégué par le président du Tribunal administratif de Paris que son état de santé nécessitait une prise en charge médicale dont le défaut entraînerait pour lui des conséquences d’une exceptionnelle gravité et qu’il ne pourrait en bénéficier en Tunisie où, en raison de sa nationalité, il devrait être renvoyé, il ressort toutefois des pièces du dossier et des informations d’ordre sanitaire disponibles sur la Tunisie recueillies par le Préfet et qui ne sont pas pertinemment contestées que, si la gravité de la pathologie et la nécessité de bénéficier d’un traitement sont établies et d’ailleurs reconnues par le Préfet, la Tunisie n’est dépourvue ni d’établissements ni de médecins ni de médicaments permettant une prise en charge appropriée du diabète et des autres pathologies dont souffre l’intéressé ; 

Considérant qu’en outre M. X, comme il peut utilement le faire eu égard aux termes mêmes de la loi, ainsi d’ailleurs que l’administration elle-même les a interprétés dans une circulaire du 12 mai 1998 relative à la loi du 24 avril 1997 de laquelle est issu l’article L. 511-4-10° précité, a soutenu que, faute de disposer de revenus en Tunisie, il ne pourrait pas bénéficier effectivement des soins, particulièrement coûteux, qui lui sont nécessaires ; que toutefois il ressort des pièces du dossier qu’existe en Tunisie depuis plusieurs années un régime permettant un accès gratuit aux soins aux personnes dépourvues de ressources ou dont les ressources sont inférieures à certains seuils sans que M. X fasse état d’aucune circonstance qui lui interdirait d’en bénéficier ; 

Considérant que, par suite, c’est à tort que le magistrat délégué par le président du Tribunal administratif de Paris s’est fondé sur l’article L. 511-4 10° pour prononcer l’annulation de l’arrêté de reconduite à la frontière ; 

Considérant toutefois qu’il appartient à la cour, saisie de l’ensemble du litige par l’effet dévolutif de l’appel, d’examiner les autres moyens soulevés par M. X devant le Tribunal administratif de Paris et devant la Cour ; 

Considérant qu’aux termes de l’article 2 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales : « 1° Le droit de toute personne à la vie est protégé par la loi » et qu’aux termes de l’article 3 de la même convention : « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants » ; qu’en décidant par l’article 2 de l’arrêté de reconduite à la frontière que l’intéressé serait reconduit à destination du pays dont il a la nationalité ou qui lui a délivré un titre de voyage en cours ou encore de tout autre pays dans lequel il serait légalement admissible, le PREFET DE POLICE doit être regardé, dans les circonstances de l’espèce, comme ayant décidé que M. X devrait être reconduit dans le pays dont il a la nationalité ;
Considérant qu’eu égard à l’évolution de l’état de santé de M. X, l’exécution d’un arrêté de reconduite à la frontière ferait courir à ce dernier dans l’immédiat des risques méconnaissant les dispositions précitées de la convention européenne des droits de l’homme ; qu’ainsi et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens présentés par M. X en première instance et en appel, le PREFET DE POLICE n’est pas fondé à se plaindre de ce que le Tribunal administratif de Paris a annulé son arrêté en date du 15 septembre 2005 ordonnant la reconduite à la frontière de M. X »
Un retour au pays d’origine exposerait Monsieur/Madame nom à préciser à des risques de traitements dégradants et inhumains contraires à l'article 3 de la Convention européenne des droits de l'homme du fait de l’évolution de sa pathologie et des complications qu’il/elle encourt. 
En conséquence, la décision de fixer le pays de renvoi de Monsieur/Madame nom à préciser a été prise en violation des dispositions de l’article 3 de la CEDH et devra être annulée de ce chef.

B. Sur l’incompétence de l’auteur de la decision contestée fixant le pays de destination

Il conviendra de vérifier le signataire de la décision contestée, nom du signataire, était habilité à signer la décision fixant le pays de destination au requérant et s’il avait compétence pour prendre une telle décision.

A défaut de compétence, il conviendra d'annuler la décision entreprise.

PAR CES MOTIFS

ANNULER les décisions attaquées du à préciser ;

ENJOINDRE à la Préfecture de à préciser de délivrer une carte de séjour temporaire mention « vie privée et familiale » à Monsieur/Madame nom à préciser, au besoin sous astreinte de 100 Euros par jour de retard, à partir d’un délai d’un mois à compter de la notification du jugement à intervenir;

condamner la Préfecture de à préciser à verser au conseil de Monsieur/Madame nom à préciser la somme de 1 000 Euros au titre de l’article L.761-1 du code de la justice administrative.

SOUS TOUTES RESERVES

Fait à - - - -, le

Signature

LISTE DES PIECES JOINTES AU RECOURS

A lister et numéroter
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